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La solidarité: idée directrice
de la Société coopérative générale
de construction de Lucerne (ABL) Fritz Lanz, Lucerne

Pour l'ABL, la solidarité coopérative débuta en
1 924 lorsque quelques fondateurs s'associèrent

par un engagement personnel en vue
d'une entraide à caractère coopératif et qu'ils
furent prêts à accueillir au sein de leur
groupement d'autres sociétaires pour les laisser
s'intégrer totalement au succès visé.
A l'époque de la fondation de l'ABL, des
sociétaires convaincus étaient même disposés,

pour la seule idée coopérative et sans en
retirer aucun avantage personnel, à rendre
possible l'achat de terrains grâce à des
cautionnements personnels.
Des centaines se mirent bientôt à consolider,
par des versements de parts sociales, la base
financière alors fragile de la coopérative, dans
l'espoir incertain de pouvoir un jour emménager

dans un des logements de la coopérative.
Dans les premiers statuts de l'ABL déjà, il était
fixé que l'attribution des logements serait faite
sans tenir compte de la personne mais selon
un système de priorité où la durée de l'affiliation

à la coopérative et la durée et le montant
des parts sociales (au maximum 2000 fr.)
sont les critères déterminants. Actuellement,
les 5670 sociétaires ont versé un capital de
participation de 8,6 millions de francs (=11%
de la valeur comptable des biens immobiliers),
mais seuls 1675 sociétaires bénéficient d'un
logement de l'ABL.
Très tôt déjà, on créa une caisse de prêts ABL
pour tenter de trouver des fonds à l'aide des
moyens propres. En 1983, plus de 3000
sociétaires ont fourni leur apport financier à
cette institution d'entraide pour une somme
de plus 30 millions de francs aux conditions
usuelles du marché. L'épargne sur les intérêts
d'environ 500000 francs profite à tous ceux
qui disposent d'un logement de l'ABL.

Les loyers de l'ABL doivent en principe couvrir
le coût de revient et être seulement des loyers
couvrant les coûts. Les loyers sont néanmoins
calculés de façon à rendre possible les
amortissements admissibles par le fisc et à ce que
le Fonds puisse être alimenté pour des fins
économiquement utiles. Le capital constitué
par le Fonds de l'ABL se monte actuellement
à 4,3 millions de francs 5% de la valeur
des biens immobiliers) et constitue par là
même un apport supplémentaire précieux aux
fonds propres.
Les dépenses occasionnées par la gérance, les
taxes, les amortissements, les sommes
versées au Fonds et l'entretien des immeubles se
montent annuellement à un total d'environ
4,5 millions de francs et sont réparties sur
tous les immeubles proportionnellement à

leur taille. Les anciens et les nouveaux
logements participent par conséquent aux frais
selon le principe de solidarité.
Les frais accessoires aux loyers sont unifiés à

l'ABL (selon le nombre de pièces). Concernant
les frais de chauffage, cela signifie que les
habitations où le système de chauffage est
avantageux (maisons en série, six étages,
intallations modernes) contribuent à supporter
les frais supplémentaires pour les habitations
dont la construction est peu rationnelle et la
situation peu avantageuse (maisons
individuelles, trois étages, installation de climatisation

peu pratique, système de chauffage
ancien).
En ce qui concerne Veau chaude, le courant
pour les machines à laver et les taxes pour
l'évacuation des ordures, seul est déterminant
le nombre des pièces du logement. Une
personne seule habitant dans un appartement de
quatre pièces paie par conséquent davantage
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qu'une famille de quatre membres logeant
dans un appartement de trois pièces.
Dernièrement, un fonds de péréquation des
intérêts a été créé pour accumuler des réserves

en période de taux d'intérêts favorables,
fonds qui pourra être utilisé dans des périodes
moins bonnes ou aussi pour permettre une
réduction temporaire des nouvelles constructions

coûteuses. Ce fonds est également
alimenté actuellement par une partie des épargnes

obtenues (contribution au fonds en
1983: 260000 francs) grâce au degré élevé
de l'autofinancement (56% du besoin en capital

de l'ABL provient des fonds propres). A ce
sujet, nous veillons à ce que les coûts de
l'intérêt du capital y compris la contribution au
fonds mentionné ne dépassent pas le niveau
de l'intérêt hypothécaire des instituts financiers

pour les hypothèques en 1er rang. Le
taux d'intérêt moyen du capital pour l'ensemble

du capital de l'ABL qui se montait à environ

75 millions de francs (y compris la contribution

au fonds de péréquation des intérêts et
le montant impôts sur la fortune et le revenu
des fonds propres) était de 5,1%, alors que
pour les seuls 33 millions de francs des
hypothèques en premier rang qui étaient placés
dans les instituts financiers, il fallait payer le
5,6%. Outre ces aspects fondamentaux de
l'entraide coopérative, le réseau de solidarité
à l'ABL s'étend à toute une série d'autres
domaines.
La réduction des loyers de la coopérative pour
les locataires ABL à faible capacité financière
doit contribuer à supporter la charge que
constituent les loyers en soi déjà peu élevée
pour les membres les plus faibles de notre
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famille coopérative. Suivant le revenu, le loyer
mensuel peut être réduit de 100 francs, de 50
francs ou de 20 francs. 132 locataires 8%
de l'ensemble des locataires) peuvent jouir de
ces avantages. Les dépenses annuelles qui se
montent à 106000 francs sont compensées,
dans le calcul des loyers, par le montant de
solidarité de 5 francs par mois versé par tous
les locataires ABL.
Les anciens logements sont encore réduits
spécialement par l'ABL, outre les subventions
publiques. Ici, la part de l'ABL a été diminuée
au cours des années (à chaque fois lors de la
baisse des loyers). Actuellement, ce ne sont
plus que 1 6 logements anciens qui se trouvent

être réduits par l'ABL pour une somme
de 6500 francs.
Une petite attention à l'intention des moins
favorisés de notre coopérative est versée le

jour de la Saint-Nicolas. A nouveau, en distinguant

deux catégories, selon le revenu et la
fortune, 150 francs ou 100 francs. Ce don
s'adresse à 60 sociétaires et il est financé par
notre fonds social.
Par notre engagement contractuel en tant que
membre de I Association des locataires lucer-
nois, notre coopérative apporte son soutien
solidaire aux intérêts des locataires de la

région. Par notre affiliation à YUnion suisse
pour l'amélioration du logement et grâce à nos
contributions substantielles au fonds de
solidarité de celle-ci, nous encourageons le
logement de caractère social dans toute la Suisse.
Et en versant une cotisation à Pro Senectute,
nous aidons cette institution bienfaitrice à porter

secours à d'autres personnes dans le
besoin.
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